TRADUCTION DE L'ESPAGNOL

Ref. 051386


REPUBLIQUE DU PANAMA

PAPIER NOTARIE

ETUDE DE NOTAIRE NUMERO UN  DU CERCLE

ACTE AUTHENTIQUE NUMERO DEUX MILLE CINQUANTE ET UN

2051

Par lequel il est dressé acte du certificat de constitution de la société anonyme appelée ASHLAND SHIPPING COMPANY S.A., avec siège en ville de Panama, République du Panama.

Panama, le 21 août 1957

En ville de Panama, capitale de la République du Panama et chef-lieu du cercle notarial de même nom, le vingt-et-un – 21 – août de l'an mil neuf cent cinquante-sept – 1957 –, par-devant moi, JULIO RAMON VALDES DUTARY, Notaire public numéro un du cercle de Panama, titulaire de la carte d'identité personnelle numéro vingt-huit – trente mille neuf cents quarante et un (28-30.941), ont comparu personnellement Maîtres CARLOS ICAZA AROSEMENA, de sexe masculin, majeur, marié, avocat, panaméen et domicilié en cette ville, titulaire de la carte d'identité personnelle numéro quarante-sept – mille trois cents quatre-vingt-treize (47-1393) et ROBERTO RAMON ALEMAN, de sexe masculin, majeur, marié, avocat, panaméen et domicilié en cette ville, titulaire de la carte d'identité personnelle numéro vingt-huit – trente-cinq mille deux cents treize (28-35.213), que je connais, lesquels, agissant en nom propre, m'ont présenté pour que j'en dresse acte le présent acte authentique, rédigé en anglais avec la traduction correspondante en espagnol, le Certificat de constitution de la société anonyme appelée ASHLAND SHIPPING COMPANY S.A., avec siège en ville de Panama, République du Panama, constituée par eux conformément aux dispositions de la Loi générale sur les sociétés anonymes de la République du Panama.

L'acte requis est dressé et l'on en établira les copies sollicitées par les intéressés.

Lecture faite du présent acte aux comparants, en présence des témoins instrumentaires Messieurs Cecilio Moreno, titulaire de la carte d'identité personnelle numéro quarante-sept mille – mille huit cents quatre-vingt-deux (47-1882) et Cecilio Moreno Jr., titulaire de la carte d'identité personnelle numéro quarante-sept – cinquante-six mille deux cents soixante et un (47-56.261), majeurs et domiciliés en cette ville, que je connais et sont habiles, ils l'ont trouvé conforme, l'ont approuvé et nous signons tous pour en attester, par-devant moi, qui l'atteste.

Le présent acte porte le numéro deux mille cinquante-et-un.   2051

(signé) Carlos Icaza A. – Roberto R. Alemán – Cecilio Moreno – Cecilio Moreno Jr. – JULIO R. VALDES D., Notaire public numéro un.

ARCHIVES NATIONALES DU PANAMA

Copie certifiée conforme de l'original Acte n° 2051 du 21 août 1957 ETUDE DE NOTAIRE NUMERO UN DE PANAMA

Fondement légal Décret du cabinet n° 195 du 25 juin 1969

Délivré à Panama le 30 mars de l'an 2004
(signé) PROF. PORFIRIO DE CRUZ S.

Directeur des Archives nationales du Panama

(sceau)

Traduction

CERTIFICAT DE CONSTITUTION

DE

ASHLAND SHIPPING COMPANY S.A.

Conformément à la loi générale sur les sociétés anonymes de la République du Panama,

Nous, soussignés, souhaitant constituer une société anonyme par actions selon les dispositions de la Loi générale sur les sociétés anonymes de la République du Panama, passons par le présent une convention de constitution de ladite société anonyme comme suit:

UN: La raison sociale de la société est ASHLAND SHIPPING COMPANY S.A.

DEUX: La nature des affaires que cette société, lancera, mènera, promouvra et mènera à terme dans et hors la République du Panama, est comme suit:

a) Construire, acheter, échanger, affréter, acquérir la possession ou l'usage de, opérer comme propriétaire, affréteur ou opérateur, administrer, équiper et gouverner toutes sortes de navires et des bateaux de tous types, quels qu'en soient les moyens de propulsion; b) Construire toutes sortes de bâtiments et de structures se rapportant avec toutes sortes d'industries ou d'affaires de commerce maritime, entreposage de marchandises, leur embarquement et transport; c) Agir en tant que courtiers en navires, en douane et en assurances maritimes et gérer les propriétés et les biens et investissements que le commerce maritime, les affaires d'armateur et le mouvement des bateaux requièrent; d) Agir en qualité de principal ou d'agent dans toutes les questions relatives au commerce maritime dans le cadre des objectifs de cette société; e) Solliciter au gouvernement de la République du Panama ou à tout autre gouvernement où cela sera nécessaire et moyennant les démarches requises par la loi, des brevets de naturalisation de navires et des permis d'inscription de leur équipage, ainsi que des autorisations de naviguer pour les bateaux qui lui seront demandés; f) Effectuer des opérations au moyen de documents négociables et des biens relatifs au commerce de navigation, aux affaires des armateurs et au  mouvement des bateaux; g) Négocier en brevets d'invention et amélioration des procédures brevetées en rapport avec le commerce maritime; h) Prêter et emprunter des sommes d'argent, remettre, accepter, endosser, escompter et émettre des billets à ordre, lettres de change et tous autres documents négociables, garantis par gage, hypothèque, fidéicommis, caution personnelle ou toute autre sûreté acceptable usuellement dans le milieu; i) Acheter et vendre et, d'une manière générale, négocier des actions, obligations, valeurs ou autres justificatifs de dette créés par d'autres sociétés anonymes qui s'occupent d'activités maritimes commerciales; j) Acheter, vendre, louer, hypothéquer, constituer des servitudes de passage et des charges sur des biens fonds et, d'une manière générale, sur toutes sortes de biens en rapport avec les affaires de la société; k) Vendre, hypothéquer, grever ou autrement affecter ses navires et effectuer toutes et n'importe quelles opérations licites en commerce maritime et celles que le droit du panama permettra à l'avenir; l) Acheter, vendre, mettre en gage, négocier et, en général, commercer en actions de sociétés anonymes, indépendamment du type d'affaires dont s'occupent ces sociétés, ainsi que négocier en titres de sociétés anonymes cotées aux bourses de divers pays; m) Acheter, vendre, hypothéquer, louer, administrer et , en général, négocier en biens fonds, où qu'ils soient situés; faire toutes et n'importe quelles sortes d'investissements, quels qu'ils soient; n) Mener des affaires d'importation et exportation, ainsi qu'obtenir de toutes personnes, firmes, banques ou sociétés anonymes les prêts qui seront nécessaires pour ses affaires et garantir ces prêts de la manière légalement permise, ainsi que prêter de l'agent avec ou sans garantie à des personnes, firmes ou sociétés anonymes de la manière légalement permise et, en général, mener toutes activités commerciales légales en tous pays.

TROIS: Le nombre total d'actions que la société pourra émettre est 1'000 (mille); elles seront toutes des actions au porteur sans valeur nominale . Le capital de la société sera au moins égal à la somme totale représentée par les actions à valeur nominale, plus la somme reçue par la société pour l'émission d'actions sans valeur nominale, plus les sommes qui lui seront transférées par résolution du Conseil d'administration.

QUATRE: Le nombre d'actions que chaque souscripteur de l'Acte de constitution est convenu de prendre, au prix de un dollar (USD 1,00) par action, est le suivant:

NOM




ADRESSE


No. D'ACTIONS

Roberto R. Alemán

Avenida Central 8-40






Panama, R. du P.


1

Carlos Icaza A.


Avenida Central 8-40






Panama, R. du P.


1

CINQ: Le siège de la société sera en ville d Panama, République du Panama, et son Agent enregistré et représentant est CAROLUS, S.A., sise en ville de Panama, République du Panama.

L'agent n'est pas autorisé à contracter des obligations au nom de la Compagnie ou de ses navires et pourra être relevé de ses fonctions avec trois – 3 – mois de préavis par le Président.

SIX: La société aura une durée de 99 – quatre-vingt-dix-neuf – ans à partir de la date de l'inscription du présent acte au Registre du commerce de la République.

SEPT: Le nombrer, les noms et les adresses des administrateurs sont les suivants:

NOM




ADRESSE
Carlos Icaza A.


Avenida Central 8-40, Panama, R. du P.

Francisco González Ruiz

Avenida Central 8-40, Panama, R. du P.

Roberto R. Alemán

Avenida Central 8-40, Panama, R. du P.

Le nombre d'administrateurs ne sera pas inférieur à trois ni supérieur à huit et ceux-ci pourront être ou ne pas être actionnaires de la société. Lors de n'importe quelle réunion des administrateurs, un administrateur pourra être représenté et voter par un mandataire nommé par un document écrit authentique ou sous seing privé, avec ou sans pouvoir de substitution.

HUIT: Les organes de la société sont un Président, un Trésorier et un Secrétaire; dans le présent Certificat de constitution, ces fonctions sont occupées par Carlos Icaza A. comme président et Francisco González Ruiz comme Secrétaire-Trésorier.

NEUF: Les réunions des actionnaires ou des administrateurs pourront avoir lieu en République du Panama ou dans n'importe quel pays hors de la République du Panama, selon ce qui sera déterminé par résolution du Conseil d'administration. Les administrateurs pourront être ou ne pas être actionnaires.

DIX: Aucun contrat ou autre transaction entre le société et une autre société anonyme ne sera affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs administrateurs de cette société y est ou sont intéressés ou est ou sont administrateurs ou organes de cette autre société; un ou plusieurs administrateurs, agissant individuellement ou collectivement, peuvent être parties ou être intéressés à un des contrats ou transactions de cette société ou dans lesquels cette société est intéressée; aucun contrat, acte ou transaction de cette société avec une ou plusieurs personnes, firmes ou sociétés anonymes ne sera affecté ni invalidé par le fait qu'un ou plusieurs administrateurs de cette société sont parties  ou sont intéressés à un tel contrat, acte et transaction, ou sont d'une manière quelconque en rapport avec de telles personnes, firmes ou associations; toute personne qui devient administrateur de cette société est relevée par le présent de toute responsabilité qui pourrait autrement exister parce qu'elle conclut un contrat avec la société à son profit ou à celui de toute firme ou société dans laquelle elle pourrait être intéressée.

POUR EN ATTESTER, nous avons établi et signé le présent acte de constitution en ville de Panama, ce 21 août 1957.

(signé) Carlos Icaza A.  (signé) Roberto R. Alemán

Je soussignée, DORIS PAREDES, titulaire de la carte d'identité personnelle numéro 28-1464, CERTIFIE en ma qualité d'interprète public: Ce qui précède est une traduction conforme en espagnol du document joint, rédigé en anglais, qui contient le Certificat de constitution de la société anonyme appelée

Panama, le 21 août 1957

ARCHIVES NATIONALES DU PANAMA

Copie certifiée conforme de l'original Acte n° 2051 du 21 août 1957 ETUDE DE NOTAIRE NUMERO UN DE PANAMA

Fondement légal Décret du cabinet n° 195 du 25 juin 1969

Délivré à Panama le 30 mars de l'an 2004
(signé) PROF. PORFIRIO DE CRUZ S.

Directeur des Archives nationales du Panama

(sceau)

La présente copie délivrée, scellée et signée en ville de Panama, République du Panama, le premier (1er) avril de l'an deux mil quatre (2004) est conforme à son original.

[L.S. & signature illisible]

Registre public du Panama

Une copie du présent document est inscrite à la Section des personnes morales de la province de Panama, le 24 août 1957
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Panama, le 2 avril 2004

[L.S. & signature illisible]

Chef du Registre
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